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  Exercices pratiques appropriés aux différentes situations rencontrées 

(exercices collectifs et individuels) 

  Les thèmes relatifs à la prévention des risques professionnels sont 

développés dans l’objectif de rendre les stagiaires formés plus conscients 

des conséquences des atteintes de la santé liée au travail et plus motivés à 

faire progresser la prévention dans l’entreprise 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
Formation initiale 

PUBLIC 
Toute personne devant exercer la fonction de 

SST dans son établissement 
 

PRE REQUIS 
Aucun 

 

DUREE 
2 jours (14 heures) 

 

EFFECTIF 
4-10 participants 

 

COUT DE LA FORMATION 
A définir 

 

LIEU DE LA FORMATION 
CFA DU BTP 

à Montigny-lès-Metz 
 

MODALITE D’EVALUATION 
Mise en situation pratique 

 

ENCADREMENT 
Formateur certifié par l’I.N.R.S. 

 

ACCESSIBILITE 
Accueil des personnes en situation 

de handicap 
 

CONTACT 
Tel : 03 87 63 71 08 

Mail : formation.continue@cfabtp-moselle.org 

 

 

LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 

- Son rôle dans l’entreprise (et en dehors) 

- Les éléments fixant le cadre juridique de son intervention dans l’entreprise 
- Les notions de base en matière de prévention 
- La prévention des risques professionnels dans l’entreprise 
 

• LES REGLES D’INTERVENTION 

• FACE A UNE SITUATION D’ACCIDENT 

• - Rechercher les risques persistants pour protéger 

- Examiner la victime « Faire alerter ou alerter » 
- Secourir en effectuant l’action appropriée à l’état de la victime 

- la victime saigne abondamment 

- la victime s’étouffe 

- la victime répond et se plaint de sensations pénibles et/ou 

présente des signes anormaux 

- la victime répond et se plaint de brûlures et/ou d'une douleur 

empêchant certains mouvements et/ou d’une plaie qui ne saigne 

pas abondamment 

- la victime ne répond pas, elle respire ou ne respire pas 

- L’étude des situations avec risques spécifiques 
 

LES EPREUVES CERTIFICATIVES 

A l’issue de la formation, le stagiaire SST devra être capable : 
 

- De montrer sa capacité à mettre en œuvre l’intégralité des compétences 

lui permettant d’intervenir en toute sécurité et efficacement face à une 

situation proposée, lors d’une mise en situation d’accident simulée 

• - De répondre à un questionnement simple portant sur sa connaissance 
du cadre règlementaire de l’activité du SST et ses compétences en 
matière de prévention des risques professionnels 

 
 

CONTENU 

La certificati on qu alité a ét é délivr ée au titre d es caté gories d’actions s uivantes :  

ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 

ACTIONS DE FORMATION  

OBJECTIFS 

  A l’issue de la formation, le stagiaire sera en capacité de : 

- De situer le rôle du SST dans l’entreprise, en tant qu’acteur de la prévention 
- De rechercher les risques persistants pour protéger 
- D’examiner la victime 
- De faire alerter ou alerter 
- De secourir en effectuant l’action appropriée à l’état de la victime 
- De surveiller la victime jusqu’à l’arrivée des secours 
 

 

mailto:formation.continue@cfabtp-moselle.org

